
 1 

Commune de La Chapelle en Vercors  
 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 5 MARS 2026 

 
L’an deux mil vingt-six, le 5 mars le Conseil Municipal de la Commune de La Chapelle en Vercors e tant re uni 
au lieu ordinaire de ses se ances, apre s convocation le gale, sous la pre sidence de Monsieur Jean-Michel 
TARIN, Maire 
Conseillers en exercice : 11  Conseillers pre sents : 6 Conseillers votants : 8 
Pre sents : Jean-Michel TARIN, Ste phane ROUX, Bernard BREYTON, Alexandre BONNIER, Fre de ric ALLIER, 
Pascal GIVERT 
Absent : Roger POIZAT a donne  pouvoir a  Pascal GIVERT, Yves PESENTI a donne  pouvoir a  Fre de ric ALLIER, 
Me lanie RECOLLIN-BELLON, Annette CHAMONTIN, Robert JUGE. 
Secre taire de Se ance : Ste phane ROUX 

 

 

Monsieur le Maire, pre side la se ance. Il constate le quorum et de clare la se ance ouverte. Il 
rappelle les points inscrits a  l’ordre du jour.  
 
Le proce s-verbal de la se ance du 12 fe vrier 2026 est adopte  a  l’unanimite .  
 
1- APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE BUDGET COMMUNAL ANNEE 2025  

Rapporteur : Stéphane ROUX  

 
Vu le code ge ne ral des collectivite s territoriales (CGCT) ;  

  
Vu le Compte Financier Unique 2025 du budget communal de la commune de La Chapelle en 
Vercors et notamment les informations ge ne rales et synthe tiques des re sultats d'exe cution sui-
vants ;  

  

  Re sultat a  la 
clo ture de 

l'exercice 2024  

Part affecte e a  
l'investissement 

2025  

Re sultat de l'exer-
cice 2025  

Re sultat de clo -
ture de l'exercice 

2025  

Investissement  
- 534 781,14 €  

719  093,34 € 184  312,20 € 

Fonctionnement  992 956,31 € 579 475,64 € 75 057,21 € 488 537,88 € 

  
Conside rant que le CFU met en e vidence des informations cle s sur la situation financie re de la 
collectivite , en particulier sur la pre sentation des re sultats, du bilan et le compte de re sultat syn-
the tiques et des taux des contributions et produits affe rents ;  

  
Conside rant que le CFU est une proce dure entie rement de mate rialise e, permettant la mise en 
place de contro les automatise s entre les donne es de l'ordonnateur et celle du comptable, ce qui 
simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;  

  
Monsieur le Maire ne prend pas part au vote.  
 
Le Conseil Municipal, apre s en avoir de libe re , a  l'unanimite , approuve le Compte Financier 
Unique du budget communal de l'exercice 2025.   
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2- AFFECTATION DU RESULAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2025 
Rapporteur : Jean-Michel TARIN    

 
Constatant que le Compte Financier Unique fait apparaî tre un exce dent de fonctionnement de  
488 537,88 € et que le solde d’exe cution d’investissement est de 184 312 €, le budget communal 
ne fait pas ressortir de besoin de financement.  
 

Monsieur le Maire propose donc de reporter de reporter en fonctionnement 002 (recette de fonc-
tionnement) l’excédent de fonctionnement de 488 537,88 €.  

 

3 VOTE DU BUDGET PRINCIPAL EXERCICE 2026 

Rapporteur : Jean-Michel TARIN    
 

Monsieur le Maire soumet au vote les propositions nouvelles du Budget Primitif de l'exercice 
2026 pour le budget communal, qui pre sente les chiffres suivants : 

INVESTISSEMENT : 

De penses     975 661,54 € dont 48 598,00 € de RAR 

Recettes    975 661,54 € dont 55 879,34 € de RAR 

      

FONCTIONNEMENT : 

De penses     1 730 811,88 € 

Recettes    1 730 811,88 € 
 

La pre paration de ce budget a e te  faite de manie re prudente mais en fonction des donne es 
disponibles a  ce jour. Ainsi, nous restons en attente des bases fiscales et du montant des dotations 
de l’E tat.  
La partie investissement inte gre toutes les de cisions prises, a  savoir le cofinancement EPORA, 
augmentation du capital de la SPL de l’Aygue par apport du compte courant, la cre ation de la piste 
d’he licopte re pour les secours, l’achat du terrain Kohler, la piste forestie re des Scies, la re novation 
de la cabane de Pre  Valet, la mise en se paratif du re seau d’eaux pluviales Place de l’Eglise, 
l’ame lioration du confort d’e te  des ba timents, le solde des travaux de la salle des fe tes et autres 
projets.  
 
La section de fonctionnement est stable en de penses et en recettes.  
 
L’endettement de la commune continue a  diminuer puisque le capital restant du  sera de 186 000 
euros en fin d’anne e 2026.  
La Capacite  d’autofinancement nette estime e est de 80 000 euros. Le Fonds de roulement 
pre visionnel sera de 661 000 €, au dessus de l’objectif fixe  en de but de mandat (450 000 €).  

 

Apre s en avoir de libe re , le Conseil Municipal, a  l’unanimite , adopte le Budget Primitif de l’exercice 
2026 pour le budget communal.  

 

4 – VOTE DE CONDITIONS DU BAIL DEROGATOIRE POUR LA LOCATION DES LOCAUX DE LA 
PERCEPTION PAR LA SOCIETE GABAMOUSSE 
Rapporteur : Jean-Michel TARIN    
 

Vu le Code Ge ne ral des Collectivite s Territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-
1 ; 
Vu le Code de Commerce, et notamment l’article L.145-5 relatif aux baux commerciaux 
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de rogatoires ; 
Vu la demande pre sente e par la socie te  « GABAMOUSSE », Socie te  a  Responsabilite  Limite e, au 
capital de 8.000,00 euros dont le sie ge social est a  SAINT-AGNAN-EN-VERCORS (26420), Le 
Passage, immatricule e au Registre du Commerce et des Socie te s de ROMANS sous le nume ro 442 
129 490. 
Vu le projet de bail commercial de rogatoire ; 
Conside rant que la commune est proprie taire des locaux situe s 105 Avenue des Arbusiers 
sur un te nement cadastre  section AH n°78 relevant de son domaine prive  ; 
Conside rant que la socie te  GABAMOUSSE souhaite occuper ces locaux de l’ancienne perception au 
rez-de-chausse e dudit ba timent, afin d’y exercer les activite s suivantes :  

-  la fabrication et la commercialisation de tous matériels et équipements orthopédiques et ergono-
miques sur mesures ou hors mesures, la conception et la commercialisation de tous produits, sys-
tèmes et logiciels liés à l’ergonomie ; 

- à la vente, la fabrication et le négoce de mobilier et matériels 
- aux prestations de conseils, d’études, de recherche et développement, de formation dans le do-

maine de l’appareillage, de l’ergonomie, des sièges, des meubles et des aides techniques. 

Conside rant que le recours a  un bail commercial de rogatoire permet une occupation temporaire 
desdits locaux sans confe rer au preneur le be ne fice du statut des baux commerciaux ; 

Conside rant que cette occupation pre sente un inte re t pour la commune, notamment en termes de 
dynamisation e conomique ; de cre ation d’emplois et d’utilisation d’un local vacant suite au de part 
de la Tre sorerie.  

Apre s en avoir de libe re , le Conseil municipal de cide, a  l’unanimite  : 
- d’autoriser la commune a  consentir a  la socie te  GABAMOUSSE un bail commercial de rogatoire, 
au sens de l’article L.145-5 du Code de Commerce, portant sur les locaux du rez-de chausse e du 
ba timent situe  sur la commune 105 Avenue des Arbusiers, d’une superficie d’environ 100m2, tel 
que le projet annexe , pour une dure e de TROIS (3) ans avec prise d’effet au 1er mai 2026, jusqu’au 
30 avril 2029. 
 
- De fixer un loyer annuel, savoir : 
✓ pour l’année N (soit du 1er mai 2026 au 30 avril 2027) : à la somme de SEPT MILLE DEUX 

CENTS EUROS Toutes Taxes Comprises (7.200,00€ TTC) par an, soit SIX CENT EUROS Toutes 
Taxes Comprises (600,00€ TTC) par mois payable d’avance le 5 de chaque mois, par virement 
bancaire au Service de Gestion Comptable Nord Drôme, 25 avenue de Romans 26000 VA-
LENCE. 
 

✓ Pour l’année N+1 (soit du 1er mai 2027 au 30 avril 2028) : à la somme de SEPT MILLE HUIT 
CENTS EUROS Toutes Taxes Comprises (7.800,00€ TTC) par an, soit SIX CENT CINQUANTE 
EUROS Toutes Taxes Comprises (650,00€TTC) par mois payable d’avance le 5 de chaque mois, 
par virement bancaire au Service de Gestion Comptable Nord Drôme, 25 avenue de Romans 
26000 VALENCE. 
 

✓ Pour l’année N+2 (soit du 1er mai 2028 au 30 avril 2029) : à la somme de HUIT MILLE QUATRE 
CENTS EUROS Toutes Taxes Comprises (8.400,00€ TTC) par an, soit SEPT CENTS Toutes 
Taxes Comprises (700,00€ TTC) par mois payable d’avance le 5 de chaque mois, par virement 
bancaire au Service de Gestion Comptable Nord Drôme, 25 avenue de Romans 26000 VA-
LENCE. 

 
Ce loyer ne fera l’objet d’aucune re vision pendant la dure e du bail de rogatoire. 
Les recettes correspondantes seront inscrites au budget communal de l’exercice en cours. 

- autorise Monsieur le Maire ou l’un des Adjoints en cas d’empe chement de ce dernier, a  signer 
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le bail commercial de rogatoire au profit de la socie te  GABAMOUSSE, ainsi que tout document 
affe rent a  l’exe cution de la pre sente de libe ration. 

 

5 – REPRISE DE LA VOIRIE DE CHAMP ROMEY  
Rapporteur : Jean-Michel TARIN    

 
En 2016, les entreprises BOURGUIGNON BOIS et BLANC SAS ont re alise  les travaux de viabilisation 
du lotissement de Champ Romey. L’ensemble des lots sont vendus.  
 
En juin 2025, le Conseil municipal a donne  son accord de principe pour la reprise de la voirie du 
lotissement de Champ Romey. 
 
Par courrier du 26 fe vrier 2026, les entreprises BOURGUIGNON BOIS et BLANC SAS ont demande  
a  la Commune le transfert dans le domaine public communal de la voie prive e du lotissement 
Champ Romey.  
Le proce s-verbal de la voirie e tabli contradictoirement entre le lotisseur et la commune fait e tat 
d’une voirie conforme et en bon e tat d’entretien.  
Il s’agirait donc, a  la vue de la demande des lotisseurs, d’une cession amiable gratuite de la voirie, 
des espaces verts et des e quipements du lotissement a  la commune d’un line aire de 100 me tres 
compose s des parcelles AI 502 et AI 509.  
Les e quipements sont compose s de re seaux d’eaux pluviales, de re seaux d’eau potable et d’eaux 
use es. Le re seau d’eau potable et d’eaux use es sera mis a  disposition du SIEAV.  
 
Apre s en avoir de libe re , le Conseil municipal de cide, a  l’unanimite  : 
- accepte d’acheter a  l’entreprise Blanc et Bourguignon Bois a  l’euro symbolique les parcelles AI 
502 et AI 509correspondant a  la voirie du lotissement de Champ Romey ; 
- dispense la Commune de la Chapelle en Vercors du versement du prix, 
- de cide le classement de la voirie communale « Alle e de Champ Romey » dans le domaine public 
communal pour une longueur de 100 me tres line aires, 
- de cide de mettre a  disposition le re seau d’eau potable et d’eaux use es au SIEAV, 
- demande a  l’e tude notariale ANDRE d’e tablir l’acte de cession, 
- autorise le Maire a  signer tous les actes relatifs a  cette reprise, 
- dit que tous les frais seront supporte s par l’entreprise Blanc et Bourguignon Bois. 
 

 
6 – PIEGEAGE DES FRELONS ASISATIQUES : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRA-
TUITE DE MATERIEL PAR LA CCRV  

Rapporteur : Jean-Michel TARIN    
 

La campagne 2025 de destruction des nids de frelons asiatiques a pris fin le 30 novembre. Au 
niveau de partemental, 2025 a e te  une anne e record avec +40% de signalements par rapport a  
2024 et + de 1200 nids confirme s. Malheureusement, les projections 2026 indiquent que cette 
pression ne faiblira pas. En de pit des rallonges budge taires de certaines intercommunalite s, toutes 
les destructions de nids n’ont pas pu e tre finance es. 

Sur le Royans-Vercors, un premier bilan fait e tat de 69 nids de truits, pour un cou t re siduel a  la 
charge de la CCRV de 10 832 €. L'enveloppe pre visionnelle a e te  rallonge e 2 fois pour terminer la 
campagne, avec de nombreux nids en novembre. En 2024, les chiffres e taient de 53 nids pour un 
cou t de 7 222 € (soit une augmentation de 30% du nombre de nids et de 50% du cou t, lie  
notamment au fait que les nids de fin de saison sont plus hauts et donc plus cou teux). 
Pour re pondre a  la saturation des financements, le GDS26 souhaite proposer aux communes et 
aux intercommunalite s la possibilite  de commander des pie ges a  frelons pour l’anne e 2026. Dans 
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un objectif de pie geage d’envergure et coordonne , la pose des pie ges de s le de but du printemps 
peut limiter drastiquement le nombre de nids sur le secteur. Ces pie ges (a  charge comple te des 
intercommunalite s et communes) ont pour but de capturer les reines fondatrices et donc de 
limiter la cre ation de nids au de but de la saison. 
 
La CCRV a propose  aux communes volontaires le partenariat suivant : 
• La CCRV affecterait une partie du budget 2026 pre vu pour l'e limination des nids a  l'achat de 

pie ges, soit environ 2 500 € sur les 10 000 € pre visionnels (2-3 pie ges par commune, selon la 
superficie), 

• Les communes volontaires se chargeraient de poser les pie ges, de les relever toutes les se-
maines et d'acheter et d'ajouter la solution d'appa t. Il serait organise  avec le GDS et la CCRV 
des temps de formation et de coordination de but 2026. 

Le pie geage de printemps est a  pre voir en mars-avril (selon la me te o de fin d'hiver). Si cela est 
possible, un 2e me pie geage en septembre-octobre est e galement efficace. 
La commune de la Chapelle en Vercors s’est porte e volontaire. Un agent technique s’est forme  en 
janvier 2026 et les pie ges ont e te  livre s.  
La CCRV met a  disposition gratuitement les pie ges. Une convention doit e tre signe e.  

 
Apre s en avoir de libe re , le Conseil municipal de cide, a  l’unanimite , autorise le Maire a  signer la 
convention de mise a  disposition de mate riel de pie geage de frelons asiatique entre la CCRV et la 
Commune.  

 
7 – MODIFICATION DE LA REGIE DU CAMPING MUNICIPAL 

Rapporteur : Jean-Michel TARIN    
 

Vu les articles R 1617-1 à R 1617-18 du code général des collectivités territoriales ;   

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable pu-
blique, notamment l'article 22 ;  
  
Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-
408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et 
modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ;  
  
Vu la nécessité d’autoriser le régisseur à rembourser les cautions par carte bancaire et les 
acomptes en cas d’annulation de la réservation par virement pour diminuer l’utilisation des 
chèques bancaires ;  
  
Vu l'avis conforme du Comptable Public en date du 23/02/2026 ;   
  
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, décide de modifier la délibéra-
tion du 12 mai 2022 portant institution de la régie de recettes du camping municipal les Bruyères 
comme suit :   

    
ARTICLE 1 - Il est institué une régie de recettes et d’avances auprès du Camping municipal les 
Bruyères de la commune de La Chapelle en Vercors.   

ARTICLE 2 - Cette régie est installée au camping municipal les Bruyères – avenue des Gentianes 
26420 la Chapelle en Vercors  

ARTICLE 3 - La régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre.  

ARTICLE 4 - La régie encaisse les produits suivants :  

• Encaissement des redevances du camping,  
• Encaissement des frais de séjour des mobiles-homes et du chalet,  



 6 

• Encaissement de la redevance forfaitaire pour l’utilisation de la machine à laver 
mise à disposition des campeurs,  
• Vente de packs de glaces et de bouteilles à congeler,  
• Vente de glaces et de boissons,  
• Vente de pains et de viennoiseries,  
• Vente de jeton pour vidange camping-car,  
• Vente de pastille lave-vaisselle et de lave-linge  

  

Compte d’imputation : 70688  

ARTICLE 5 - Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de recouvre-
ment suivants : caisse enregistreuse.   
Elles sont perçues contre remise à l'usager d’un ticket.  

ARTICLE 6 - Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants :  

1° : Numéraires ;  

2° : Chèques bancaires. ;  

3° : Carte bancaire ;  

4° : virement bancaire ;  

5 : Chèques vacances.  
  

ARTICLE 7 - Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur titulaire.  

ARTICLE 8 – La régie paie les dépenses suivantes :   

• Caution  

• Remboursement des acomptes dans les cas prévus dans le contrat de location.  

  
ARTICLE 9 – Les dépenses désignées à l’article 9 sont payées selon les modes de règlement sui-
vants :   

1° : Carte bancaire ;  
2° : virement bancaire   

  

ARTICLE 10 - L’intervention des mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de 
nomination.   

ARTICLE 11 - Un fonds de caisse d’un montant de 200 € (deux cents euros) est mis à disposition 
du régisseur.  

ARTICLE 12 - Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est 
fixé à 10 000 €.   

ARTICLE 13 - Le régisseur est tenu de verser au Service de Gestion Comptable Nord Drôme le 
montant de l’encaisse dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 12 et au minimum une 
fois par mois.  

ARTICLE 14 - Le régisseur verse auprès de l’ordonnateur la totalité des justificatifs des opéra-
tions de recettes et de dépenses au minimum une fois par mois.  
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ARTICLE 15 - Le régisseur percevra une indemnité de maniement des fonds dont le taux est 
précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur. Cette indemnité sera inté-
grée dans le montant de l’IFSE.  

ARTICLE 16 – Le mandataire ne percevra pas d’indemnité de maniement des fonds selon la ré-
glementation en vigueur.  

ARTICLE 17 - Le Maire et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution de la présente décision.  
 
 

8 – MODIFICATION DE LA REGIE DES SERVICES PERISCOLAIRES 
Rapporteur : Jean- Michel Tarin 
 

Vu les articles R.1617-1 a  R.1617-18 du code ge ne ral des collectivite s territoriales relatifs a  la 
cre ation des re gies de recettes, des re gies d’avances et des re gies de recettes et d’avances des 
collectivite s territoriales et de leurs e tablissements publics locaux ; 

Vu le de cret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif a  la gestion budge taire et comptable 
publique, notamment l’article 22 ; 

Vu le de cret n° 2022-1605 du 22 de cembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-
408 du 23 mars 2022 relative au re gime de responsabilite  financie re des gestionnaires publics 
et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ; 

Vu la ne cessite  de permettre le re glement des factures du service pe riscolaire par virement 
bancaire pour diminuer le recours aux che ques bancaires ; 
 
Vu l'avis conforme du Comptable Public en date du 3 mars 2026 ;  

 
Apre s en avoir de libe re , le Conseil Municipal, a  l’unanimite , de cide de modifier la de libe ration du 
12 juin 2025 portant institution de la re gie de recettes services pe riscolaires comme suit :  
   

ARTICLE 1 - Il est institue  une re gie de recettes pour l'encaissement des produits suivants : 
cantine et garderie pe riscolaire.  

ARTICLE 2 - Cette re gie est installe e dans les locaux de la mairie de la Chapelle en Vercors.  

ARTICLE 3 - La re gie fonctionne du 1er janvier au 31 de cembre. 

ARTICLE 4 - La re gie encaisse les produits suivants : 

1- cantine de la Chapelle en Vercors 

2 – garderie pe riscolaire de la Chapelle 
en Vercors 

Pour le compte de tiers :  

3 - cantine de St Agnan en Vercors 

4 – garderie pe riscolaire de St Agnan en 
Vercors 

 

Compte d’imputation : 7067 

Compte d’imputation : 7067 

 

Compte de tiers : 4648 

Compte de tiers : 4648 

 

 

ARTICLE 5 - Les recettes de signe es a  l’article 4 sont encaisse es selon les modes de recouvrement 
suivants : 

1° : Che ques bancaires. ; 

2° : Carte bancaire ; 
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3°: virement bancaire 

4 : che que emploi service universel 

5 : prélèvement  
 

 ARTICLE 6 - Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur titulaire. 

ARTICLE 7 - L’intervention des mandataires a lieu dans les conditions fixe es par leur acte de 
nomination.  

ARTICLE 8 - Le montant maximum de l’encaisse que le re gisseur est autorise  a  conserver est fixe  
a  3 000 €. 

 ARTICLE 9 - Le re gisseur est tenu de verser au Comptable Public le montant de l’encaisse de s 
que celui-ci atteint le maximum fixe  a  l’article 8 et au minimum une fois par mois. 

ARTICLE 11 - Le re gisseur verse aupre s de l’ordonnateur la totalite  des justificatifs des 
ope rations de recettes au minimum une fois par mois. 

ARTICLE 12 - Le re gisseur percevra une indemnite  de maniement de fonds dont le taux est 
pre cise  dans l’acte de nomination selon la re glementation en vigueur. Cette indemnite  sera 
inte gre e dans le montant de l’IFSE. 

ARTICLE 13 – Le mandataire ne percevra pas d’indemnite  de responsabilite  selon la 
re glementation en vigueur. 

ARTICLE 14 - Le Maire et le Comptable Public du Tre sor Public sont charge s, chacun en ce qui le 
concerne de l’exe cution de la pre sente de cision. 
 

 
9 – DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

Rapporteur : Jean-Michel Tarin   
 

- Vente par Habitat Dauphinois d’une parcelle située sur la parcelle AH 179 située rue du Bois 
Joli d’une surface totale de 500 m²  

- Vente par Christian Vicat d’une habitation située 225 avenue des Coquelicots – parcelle AI 275 
d’une superficie de 579 m²  

La Commune de cide de ne pas pre empter ces deux biens.  
 

10 – AMELIORATION DE LA DESSERTE FORESTIERE DES SCIES : LANCEMENT DU MARCHE 
DE TRAVAUX   

Rapporteur : Jean-Michel Tarin   
 
Monsieur le Maire informe le Conseil que l’appel d’offres pour les travaux d’ame lioration de la 
desserte forestie re des Scies a e te  lance . Les offres sont a  de poser jusqu’au 10 avril 2026.  
Une visite de terrain, obligatoire pour les entreprises, est organise e par l’ONF aura lieu le 16 
mars.  
Le planning pre voit un de marrage des travaux de but juillet 2026. Les coupes d’emprises sont en 
cours.  
 
POINTS D’INFORMATION ET D’ACTUALITE 

 

- Le premier tour des e lections municipales aura lieu le 15 mars de 8 h a  18h. Une re union 
d’information sur la tenue du bureau de vote est organise e le 13 mars a  18h30.  
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- Fre de ric Allier fait un point sur les travaux de re paration du chemin des Barnoux, qui 
de marreront le 10 mars. L’assureur de l’entreprise Bourguignon prendra en charge 75 % du 
montant des travaux.  

- Jean-Michel Tarin rappelle que ce conseil est le dernier de la mandature. C’est donc avec 
e motion qu’il clo ture la se ance, comme lors du conseil d’installation en juillet 2020. Il porte un 
regard positif sur cette aventure municipale malgre  les « coups » encaisse s.  
Ce dernier conseil est clo ture  par un verre de l’amitie .  

 
Fin du conseil a  21h00 


